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3° Augmenter nos öquipages et notre matöriel de ponts;
4° Reconstituer notre cavalerie;
5° Amöliorer et assurer notre poudre;
6° Etudier nos reglements d'exercice actuels;
7° Amöliorer considörablement notre ötat-major födöral.
II y a lä assez de sujets graves d'ötudes et d'amöliorations, sans se

lancer dans les caprices et dans les fantaisies *. X.

CAMP DE CHÄLONS.

Pour complöter les renseignements que nous avons donnös sur Ie

camp de Chälons, dans nos Nos 18, 19, 20 et 21 de l'annöe
derniere, nous publierons encore les programmes officiels des lre, 2e, 6e,
7e et 8e manoeuvres, qui nous paraissent fournir, de la maniere la
plus nette et la plus simple, tous les ölöments d'une excellente ötude
des ordres de bataille et en gönöral de la tactique des trois armes.
Les 6e et 7e manoeuvres ont ötö commandöes par le major-gönöral;
les autres par l'empereur en personne.

Nous avons döjä donnö l'ordre d'entröe au camp et l'ordre gönöral
dans notre N° 18, les programmes des 3e, 4e et 5e manoeuvres dans

notre N° 19, l'ordre de licenciement du camp dans notre N° 21a.

premiere manceuvre (7 septembre).

Les troupes se rassembleront ä onze heures sur le front de bandiöre. D'apres l'ordre

genöral du 3 septembre, chaque bataillon se formera en colonne ä demi-distance,

et, dans cet ordre, l'infanterie prendra son alignement sur la derniere brigade
de gauche, executant ainsi un changement de front l'aile droite en avant. La di-

1 Nous sommes tout ä fait de l'avis de notre honorable correspondant; nous ajou-
terions seulement comme 8° article: Penser aux points militaires ä fortifier. (Red.)

* Pour l'intelligence des manceuvres, nous donnons, avec ce numöro, un plan du
camp de Chälons reproduit, ainsi que les programmes, du Spectateur militaire, article
de M. le commandant Martin. Nous avons donnö dans notre n° 18 l'effectif des troupes

par armes. Pour les manoeuvres, les troupes etaient divisees comme suit:
1™ division d'infanterie (grenadiers), genöral Mellinet.

1™ brigade, general Clerc.
2° brigade, general Wimpffen.

2* division d'infanterie (voltigeurs), gönöral Camou.
1™ brigade, general Maneque.
2" brigade, general Decaen.

Artillerie, general Leboeuf (12 batteries, 6 äpied, 6 ä cheval).
Division de cavalerie. gönöral Morris.

1" brigade, colonel de Lamartiniöre.
2» brigade, gönöral Dupuch de Feletz.
3" brigade, general Cassaignolles.

La brigade a deux regiments. Le regiment d'infanterie a trois bataillons de 6
compagnies chacun (528 hommes), sauf le regiment de zouaves qui n'en avait que 2 k
600 hommes. Le rögiment de cavalerie a 4 escadrons, soit 750 hommes et 600 chevaux,
En outre 1 bataillon de chasseurs ä pied (700 hommes), deux compagnies du genie, un
escadron de train d'equipages (550 hommes, 400 chevaux, sapeurs-pompiers,
gendarmerie.
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vision de cavalerie viendra se placer derriere la droite de l'infanterie ; l'artillerie se

placera ä gauche de la cavalerie et ä la meme hauteur.

Ordre de marche.

Le corps d'armöe devant se mettre en marche, chaque rögiment se formera en

une seule colonne, et l'infaiiterie serrera les intervalles jusqu'ä une etendue egale

au front de cinq divisions, sur le regiment indique comme regiment de direction.

Lorsque l'on sera conse ölre pres de l'ennemi, une avant-garde sera formee et

pröcedera le corps d'armee ä 3000 metres.

Ordre de combat et engagement.

On supposera l'ennemi arrivant de Suippe et se dirigeant vers le Grand-Mour-

melon pour allaquer la gauche du camp.
Le corps d'armee, appuyant sa gauche ä un mamelon cense prösenter un obstacle

serieux, oppose ä l'ennemi le front d'une division et tend ä deborder sa ligne en

prolongeant par sa droite la ligne de bataille. La premiere division sera chargee de

ce mouvement ä droite, en se couvrant de nombreux tirailleurs.
Pendant ce temps, l'ennemi est cense avoir porte la plus grande partie de ses

forces sur notre gauche. Celle-ci est obligöe de ceder le terrain; eile le fait en bon

ordre, par öchelons. Les deux batteries ä pied placöes ä la reserve entrent en ligne,

ainsi que le 4e voltigeurs, et retablissent le combat.

La premiere division, arrivee dans sa position, se döploiera et ouvrirale feu.

L'ennemi, surpris, est obligö de refuser sa gauche pour ne pas etre deborde :

alors l'artillerie legöre s'avance sur la droite, laissant, entre chaque deux batteries,

un intervalle egal au front d'un rögiment de cavalerie; lorsqu'elle aura tire quelques

coups ä milraille, les trois brigades de cavalerie ichargeront successivement

l'ennemi par brigade.

L'ennemi se retire; mais, pour vaincre sa derniere resistance, toute la ligne
s'avance ä la bayonnette; ä cet effet, les bataillons se remetlront en marche en

colonne, ä demi-distance.

Ces details sont nöcessaires, afin que chacun se penetre bien du plan convenu ;

mais il reste bien entendu qu'aucun mouvement ne s'exöcutera sans que l'ordre

direct ne soit parvenu aux differents chefs.

Camp de Chälons, 7 septembre 1857. NAPOLEON.

deuxieme manoeuvre (9 septembre).

Ordre de marche.

Chaque brigade d'infanterie formera une seule colonne par division ä demi-distance;

les brigades conserveront entre elles l'intervalle de cinq divisions. (A
l'avenir, los bataillons ployes cn colonnes par division ä demi-distance prendront la

denomination de masses.)

L'artillerie marchera entre les deux divisions d'infanterie, chaque regiment
formant une colonne par batterie.

La cavalerie formera deux colonnes. Celle de droite sera composee de la brigade
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de cavalerie legere el de la brigade de grosse cavalerie; celle de gauche sera

composee de la brigade de cavalerie de ligne.

La direction se prendra sur la premiere brigade de la premiere division d'infanterie

qui suivra la droite de la voie romaine.

Quand l'ordre en sera donne, la ligne de bataille ötant jalonnee en avant de la

töte des colonnes, le corps d'armee prendra l'ordre suivant de la droite ä la gauche :

Ordre de bataille.

La brigade de cavalerie legere en une seule colonne serree;
Deux batteries d'artillerie ä pied, en bataille;
Le 1er bataillon de zouaves;
Le 1er regiment de grenadiers en une seule colonne;
Le 2e regiment de grenadiers deploye par bataillons en masse ;

Le 3e regiment de grenadiers en une seule colonne;

Le 2e bataillon de zouaves;
Deux batteries d'artillerie ä pied en bataille;
Le demi-bataillon de droite des chasseurs ä pied;
Les 2e et 3e regiments de voltigeurs deployes par bataillons en masse;
Le 1er rögiment de voltigeurs en colonnes en arriere du 1er bataillon du 2", et

le 4e voltigeurs en colonnes en arriere du 3" bataillon du 3";
Le demi-bataillon de gauche des chasseurs;

Deux batteries d'artillerie ä pied en bataille;
La brigade de cavalerie de ligne en une seule colonne serree;
La brigade de grosse cavalerie en deux colonnes serrees par escadrons, ä 400

metres en arriere du centre de la ligne de bataille;
Le regiment d'artillerie ä cheval, en colonnes, ä la droite de la grosse cavalerie

et sur la meme ligne.
Engagement.

Maintenant, nous supposons que l'ennemi s'avance vers le camp par la voie

romaine, en appuyant son aile gauche ä la Vesle.

Le corps d'armee marche ä lui dans l'ordre indiquö ci-dessus. Les regiments
d'infanterie qui sont en bataille par bataillons en masse se portent en avanl et de-

ploient les masses.

Les bataillons qui sont en colonnes forment une deuxieme ligne en restant masses

et prenant intervalle de döploiement.

Deux batteries ä cheval viennent appuyer la brigade de cavalerie qui est ä la

gauche de la ligne.

La deuxieme division prend l'ordre en echelon par bataillon ä 60 pas, en avant

par la gauche, l'artillerie et la cavalerie de cette aile marchant ä hauteur de l'e-
chelon de gauche.

La premiere division prendra le möme ordre par la droite.

La deuxiöme ligne se conformera au mouvement de la premiere.
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La brigade de grosse cavalerie, pröcödee de quatre batteries ä cheval, passera par

le centre, chargera droit devant eile et rentrera par le meme intervalle.

L'artillerie protegera sa retraite.

Ces mouvements combines etant censös avoir fait plier l'armöe ennemie, les

öchelons du centre se porteront en avant, les autres öchelons se mettront en marche

quand ceux du centre arriveront a leur hauteur. La premiere ligne ötant reformöe,

la deuxieme ligne executera un passage de ligne en avant et chargera l'ennemi ä la

ba'ionnette, les bataillons restant masses.

Cette charge ayant decide la retraite de l'ennemi, toute la cavalerie se portera en

avant pour le poursuivre.

Camp de Chälons, 9 septembre 1857. NAPOLEON.

sixieme manoeuvre (25 septembre).

Les troupes sortiront du camp en colonnes par brigade dans l'ordre habituel. La
direction sera prise sur la premiöre brigade de la division Mellinet, qui marchera ä

200 mötres sur la gauche de la voie romaine.

Le corps d'armee sera pröcödö de la brigade de cavalerie lögöre. Arrivöes sur le

terrain au point qui sera indique, les colonnes s'arröteront et y altendront l'ordre
de se former en bataille.

Les deux lignes d'infanterie ötant etablics ä 500 metres l'une de l'autre, le corps
d'armöe se portera en avant. La brigade d'avant-garde couvrira la marche, en de-

ployant en tirailleurs un ou deux escadrons de chasseurs.

Cette brigade, lorsqu'elle en recevra l'ordre, se retirera au trot, un rögiment par
la droite, un rögiment par la gauche. Ces regiments iront se former en colonne

chacun derriöre la brigade de cavalerie placöesur les ailes de la deuxiöme ligne.
La division Camou commencera le feu de deux rangs dös qu'elle sera dömasquöe

et Ie continuera jusqu'ä ce que la division Mellinet, qui se sera mise eu marche ä

l'ordre qu'elle en aura reiju, soit sur le point d'exöcuter le passage de la ligne.
Les deux bataillons de zouaves, apres avoir traverse la premiere ligne par la

droile et la gauche des voltigeurs, se deploieront ensuite en tirailleurs pour couvrir

la marche de la division Mellinet: ils commenceront immödiatement le feu en avan-

cant. Les deux batteries qui etaient placöes de chaque cötö de la premiere ligne ä

droite et ä gauche des voltigeurs suivronl le mouvement de la division Mellinet.

Lorsque la division Mellinet aura traversö la premiere ligne, la division Camou

se formera en colonne sur la premiöre division de chaque regiment.
La division Mellinet marchera 500 metres; les 1er et 3e grenadiers s'arröteront,

ainsi que les batteries d'artillerie. Ces derniöres ouvriront immediatement le feu.

Les 1er et 3e grenadiers formeront chacun un carre oblique et commenceront le

feu; le 2" regiment continuera ä marcher, s'arrötera ä 500 metres et formera

ögalement un carrö oblique. (A suivre.)
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